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1 Les différentes facettes de l’Anglosphère

Au sein de l’économie-monde, il y a un pays vraiment à part.

L’influence économique, sociale, culturelle et politique de ce pays

dépasse, et de loin, sa taille réelle.

Il s’agit du Royaume-Uni : pays peuplé de 65 millions d’habitants,

son influence s’exerce directement sur au moins 500 millions

d’habitants qui se reconnaissent dans sa langue et/ou ses coutumes

et ses lois.

Sur le plan économique, son rayonnement est encore plus essentiel :

le libéralisme qu’il représente, sa vision du fonctionnement de

l’économie et de la société influencent la totalité ou presque de la

planète. Au sein de l’économie-monde d’aujourd’hui, on ne retrouve

plus guère que trois modèles :

- le modèle libéral représenté justement par l’Anglosphère

- le modèle social démocrate de l’Europe du nord



- le capitalisme nationaliste de la Chine et de l’Inde

Le terme d’Anglosphère a été utilisé la 1° fois par un auteur de

science fiction en 1995 : Neal Stephenson (né en 1959).

Ce terme désigne, selon lui, l’ensemble des pays qui sont influencés,

plus ou moins, par les traditions et la culture anglo-saxonne.

Au sens strict, donc, l’Anglosphère ne se résume pas aux seuls pays

qui ont l’anglais pour langue de naissance.

C’est peut-être le 1° ministre de Nouvelle-Zélande, Michael J. Savage,

qui le 3 Septembre 1939 au moment de la déclaration de guerre

contre l’Allemagne proposa la plus belle définition de l’Anglosphère :

« Où elle va, nous allons, où elle se tient nous nous tenons…Nous
marchons vers une destinée commune »

L’Anglosphère n’est donc ni totalement le monde anglo-saxon, c’est-

à-dire celui où la langue anglaise prédomine, et elle ne se limite pas

au seul Commonwealth.





Deux approches de l’Anglosphère semblent possibles, approches

d’ailleurs non contradictoires :

- une approche géographique et économique : l’Anglosphère

désignerait les pays qui partagent en gros la même vision du monde

que le Royaume-Uni.

Il s’agirait du CANZUK (Canada, Australie, Nouvelle-Zélande,

United Kingdom) plus les Etats-Unis et quelques pays de l’est

africain comme le Kenya

- une approche culturelle et linguistique : l’Anglosphère

désignerait cette fois l’ensemble des habitants de la planète qui se

reconnaissent dans les valeurs (économiques, sociétales et

politiques) qui sont véhiculées par la Royaume-Uni et l’ensemble des

pays qui en sont proches.

C’est surtout cette dernière approche qui nous intéresse car elle

montre comment un pays peut devenir un pays global, voire un pays-

monde.



2 Le rayonnement de la langue.

S’il ya bien un domaine ou le terme d’Anglosphère prend tout son

sens, c’est celui de la langue : l’Anglosphère c’est également

l’ensemble des personnes qui parlent plus ou moins bien l’anglais, où

qui parviennent à le comprendre.

Il y a un débat pour savoir qu’elle est la langue la plus parlée au

monde : le chinois ou l’anglais ? Mais le problème est de savoir ce

que l’on entend par parler une langue : s’agit-il de la langue de

naissance (le chinois est alors en tête) ou s’agit-il d’une langue à peu

près comprise à peu près partout ? Dans ce cas l’anglais est en tête.

Les britanniques ont d’ailleurs forgé un terme (péjoratif à leurs yeux)

pour montrer que l’anglais se parle un peu partout : il s’agit du

« Globish » : le global English, c’est-à-dire un anglais de base qui

permet d’être compris un peu partout dans le monde.

Ce Globish n’est donc pas simplement un moyen de se faire

comprendre : il est la reconnaissance de la supériorité d’une langue.





Mais une langue ne se contente pas d’être parlée : elle est vecteur de

puissance, et on cherche à hiérarchiser la puissance d’une langue.

Il existe un indice permettant de mesurer l’influence d’une langue,

au-delà du simple nombre de personnes qui la parlent : il s’agit de

l’indice PLI : Power Language Index dont la dernière publication (en

anglais bien entendu) date de 2016.

Ce PLI utilise 5 critères d’influence, 4 avec des coefficients

identiques de 22.5% et un 5° (influence diplomatique) avec un

coefficient plus petit.

Il y a donc le critère géographique (nombre de pays où on parle cette

langue, superficie des pays, entrées de touristes), le critère de la

puissance économique (exemple : le PIB des pays dans lesquels la

langue est parlée), le critère de communication (exemples : langue

natale ou langue apprise) et le critère scientifique et médiatique

(nombre de publications dans les médias et internet).

Constat clair : l’anglais est, et de loin, la langue la plus puissante.







Nous aurons noté avec satisfaction que le Français est la 3° langue la

plus puissante du monde, juste devant l’Espagnol, mais très loin tout

de même de l’anglais.

Et rien n’indique, au contraire, que cette puissance de la langue

anglaise va diminuer.

Cette puissance présente et future se retrouve dans un autre

domaine : celui du savoir et de la diffusion scientifique universitaire :

même si les critères du classement de Shanghai sont discutés

(nombre de prix Nobels, publications dans les revues

scientifiques…), il est incontestable que les universités de langue

anglaise, malgré leur coût d’inscription, dominent.

Sur les 100 premières universités mondiales, 52 sont américaines, 9

anglaises, 8 canadienne, australienne ou néo-zélandaise.

L’Anglosphère représente donc 69% des grandes universités

mondiales. La 1° université française se situe à la 36° place et il n’y a

que 3 universités françaises parmi les 100 premières (21 parmi les 500

premières).





On comprend alors que se forme un cercle très vertueux pour la

langue anglaise et l’Anglosphère.

La langue anglaise est la plus parlée, donc elle est la plus étudiée,

donc les publications scientifiques se font en anglais, donc les

universités anglo-saxonnes dominent, donc l’anglais est la langue la

plus puissante…

Et il ne faut pas oublier que la langue n’est pas simplement un

moyen de communication : elle est aussi vecteur de normes, de

valeurs, de représentations, de lois…Bref, elle est un vecteur culturel

par excellence, et ce vecteur se traduit également par de la puissance

économique.

Le constat est ici implacable, et il est dommage que la France n’en

n’ait pas tiré tous les enseignements : selon les dernières études, les

français sont 32° sur 80 pays testés (dont 37 pays européens). La

France ne semble pas avoir encore compris que l’anglais n’est pas

une langue comme les autres.





3 La connivence économique.

En se privant volontairement ou non de l’atout linguistique anglais,

la France se prive aussi d’un atout économique.

Car l’anglais est aussi et surtout la langue de l’économie. Mais là

également, la maîtrise de l’anglais dépasse la seule dimension de la

communication.

Dans le monde économique, ceux qui parlent anglais entre eux

partagent les mêmes valeurs économiques : c’est ce que l’on appelle

la connivence économique.

Ils croient tous en la supériorité du marché et du laisser faire sur

toute autre organisation, sur la capacité d’autorégulation par les

acteurs économiques eux-mêmes (principe de l’homme rationnel),

sur les vertus des inégalités comme sanction de la réussite…

Dés lors, la plupart des lois en matière de commerce et de finance

sont non seulement rédigées en anglais, mais elles sont de droit

anglais (le « Common law »).





L’influence de l’Anglosphère ne se limite pas aux seuls échanges et

investissements. De par sa position géographique l’Anglosphère agit

à la fois sur l’est et sur l’ouest, et pour le Royaume-Uni, c’est la

perspective d’un marché presque infini.

Si on prend par exemple le cas des échanges pacifiques, on peut

penser que le Royaume-Uni est peu concerné. Mais c’est une erreur

dans la mesure où les têtes de pont de cet échange sont américaine,

canadienne, australienne et néo-zélandaise.

On comprend alors que l’ouverture des échanges vers le Pacifique

favorise également l’économie du Royaume-Uni, et en particulier les

échanges de services, mais également industriels et agro-

alimentaires.

Ceci nous permettra de comprendre pourquoi le Royaume-Uni pense

avoir un destin économique mondial plutôt qu’un destin économique

européen. C’est ce qu’annonçait Churchill en 1944 : « Entre vous et le
grand large, nous choisirons toujours le grand large »





S’il est un royaume sur lequel l’Anglosphère rayonne, c’est bien celui

de la finance internationale. Et ce rayonnement doit être compris de

deux façons différentes :

- le rayonnement est d’abord quantitatif : à eux deux, le

Royaume-Uni et les Etats-Unis représentent plus de 55% des

mouvements financiers internationaux, et les seuls mouvements

entre les deux pays représentent 6% de ces échanges.

Même dans le cas européen, le Royaume-Uni domine : 85% des

fonds spéculatifs, 78% des échanges de devises… ont le Royaume-

Uni pour origine.

- mais la domination est encore plus importante quand on

prend en compte le critère juridique : près de 70% des mouvements

financiers internationaux sont sous le régime du droit anglo-

américain, c’est-à-dire d’un droit jurisprudentiel, y compris des

mouvements financiers vers la France.

En cas de désaccords, c’est donc bien le doit anglais qui sera invoqué









Le Brexit va bien évidemment réduire l’influence britannique dans

les échanges financiers européens. Mais pour autant, l’influence

juridique anglaise restera prédominante dans la mesure où ces

échanges concernent des pays juridiquement différents : il faut alors

un point commun, et ce sera sans doute le droit financier anglais.


